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Entretien avec Etienne PETITJ EAN,
délégué régional Nord-Picardie et
Jean-Marc DESENCIOS, chef du
service départemental de la
garderie de la Somme

En quelle année a été créé l’Office
National de la Chasse?

J-M DESENCLOS: l’Office Nationalde
la Chasse a été crée en 1972. A
l’époque cetétablissernentpublicavait
pourmission d’administrer les intérêts
des chasseurs etdugibier Avant 1972
lapolice de la chasseétait assuréepar
du personnel des Fédérations
Départementales de Chasse (les
gardes fédérauxi
II a fallu attendre 1977 pour que les
gardes deviennent agents de lî2N C.
Statutairement ils dépendaient d’une
administration nationale mais leurs
équ,oementsetlocauxétafentsfournis
parles fédérations de chasse.
1998 marque la séparation avec les
fédérations de chasse

NDRL : Robert POUJADE, en charge du
premier Ministère de l’Environnement
o eu pour mission, en 1971, de
réformer l’administation de la chasse,
auparavant placée sous tutelle du
Ministère de l’Agriculture. (I décide
alors de remplacer le Conseil Supérieur
de la Chasse par deux structures: le
Conseil National de la Chasse et de la
Faune Sauvage et l’Office National de
la Chasse sous tutelle du Ministère de
l’Environnement.

Cet établissement public a-t-il
évolué dans ses missions?

E. PETITJEAN : on vient d’e’voquer le
tournant important en matière
dindépendance vis à vis des
fédérations départementales de
chasse en 1998. Cecine veutpas dire
que les fédérations départementales
ne demeurentpas despartenahres.
La mission de départ était
probablement davantage technique
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(amékôratiôn du capital cynégéthiue)
que de police. Progressivement les
missions techniques se sontélargies à
toute la faunesauvage et les missions
de police et de contrôle se sont
développées dans des domaines
variés (faune; flore; permis de chasse
collaboration avec les douanes la
répression des fraudes; etc...).
L Office Nationalde la Chasse et de la
Faune Sauvage; c’est actuellement
1800 personnes dont 1400 sont des
gardes nationaux commissionnéspar
le Ministère de l’Ecologie et du
Développement Durable et
assermentés auprès des tribunaux.
Parmi les 400 autres agents; 200
techniciensparticioent à des missions
de recherche; desuividepopulation en
lien parfois avec des bénévoles
d’associations;, et de gestion de
réserves.
Une coopération internationale s’est
également développée; en particulier
pour la conservation despopulations
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d’oieaux rn,rrateurs avec l’Europe
de /‘Esi le Sénégal

Existe-t-il des missions
particulières menées en Picardie?

E. PETITJEAN : un 3’ apas de mLsions
spécifiques parce qu’il n)’ a pas de
spécificitéen matière despèces ou de
miiÂeu naturel comme ilyen a dans les
zones de montagneparexemple.
En revanche des agents de lagarderie
pkxrdsréaliseni en même temps que
leurs missions de police des missions
techniques comme le baguage de
Bécasses et de Pigeon ram,èi dans le
cadre de mLsions nationales.

Comment est organisée l’ONCFS
au niveau régional ?

E. PETITJEAN : le Directeur général Gé
rardENDRONasouhaitédévelopperleni
veaurégional Celle évolution estreprise
dans/epro/etdtablissement ets7nscrit
trèsbien darzs/esdifférentespo/itiquesmi
ses en oeuvre en France: /chelon euro
péen natiônaletrégiorial Deplusllyavait
uner,écessitéàstrudurerun niveaurégio
na/faceàdesinteu1ocuteursrégionau’’ tels
que laDirecifon Régionalede/nvironne
ment(D/REN)et/a Fédération Régionale de
lochasse(créationprévueparlalokchas
se» de/uillet2000).
Lesstruduresdépartementalesnedispa
raissentpaspour autant Les Chefs des
Services Départementauxde lagarderie
an,ntlesbngodesrépartieirlnem
blesdesfroisdépartements(voirtab/eau

desbrirudesde/VACFSen PYcard,è,)
L ine demes fondions estdjssurerl’jr/i
alallonentrebdékgallon régionaherd
Picardieet/esbn’adesdeartementa/es
des5départements(Aisne Somme as
Noro Pasde Calais2 notammentenmatiè
redepolice. Cette organisationpermetune
mise en commun des compétences
L VNCFS estune desrares administrations
à voirsesebc/ifssjccrohe. Actuellemeni
sur/asw/eftardi /i/aresponsabllitéde
36 agents; dans deux ansnous devrions
passerà45gardesnallonauKpourétoffer
la cellule technique defaDélégalion Réglo
naleetmettre enplaceunebrîademobile
dîntervenifon.

Su r quelles bases intervenez-vous
dans vos missions de police?

J-M DESENCLOS: la réglementation
sur la protedion de la nature nous
permet d’intervenir pour relever des
frifract,bns; que cesoit la desfruction de
la faune et de la flore, les activités de
chasse:, de pê:he. les activités
comn7erdiôles; seulou en collaboration
avec d’autres admini:sirafions (Service
de la Répréssion des Fraudes; Service
des Douanes; Justice).
Les particuliers demeurent nos
prfricioauxinformateurs. Ceux-dnous
alertent en effet pour dénoncer des
pratiques illégales oupré/udiciables à
la faune sauvage ou aux milieux
naturels. De ce fait, les gardes
nationaux ont acquis une certaine
expérience dans le traitement des
informations qu’ils reçoivent ainsi
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Eff pies d1y.pde1iissioØ:
assurées par Voffke National
de la Chasse et de la Fciun
Sauvage

contacts et reconnaissance
avec les administrations, la gendarme-
ne, la police, les maires, d’autres corps
de l’Etat (Conseil Supéneur de la Pêche,
Offie National des Forêts), le parquet,
le monde cynégétique (président de
sociétés de chasse, gardes particu
liers).

police de la chasse et de la fau
ne sauvage: police de la chasse en
général, protection de la faune et de la
flore en général, contrôle des plans de
chasse grand gibier, petit gibier, répres
sion braconnage de nuit, braconnage
en voiture, contrôle de la chasse aux
oiseaux migrateurs, contrôle des chas
ses traditionnelles, contrôle d’établisse
ments (taxidermistes, commerçants,
éleveurs, restaurants, etc...), baguage
de rapaces (chasse au vol).

autres polices de l’Environne
ment: police de la pêche, loi sur l’eau,
contrôle des espaces naturels, loi 4X4,
protection des monuments naturels ou
dessites.

missions d’etudes et de recher
che : réseau oiseaux d’eau - zones
humides, réseau Bécasse, réseau Cas
tor, réseau SAGIR, réseau cervidés et
sangliers, réseau Perdrix grise et rou
ge, réseau population de petits gibiers.

missions de développement
formation de gardes particuliers, for-
motion et examen du permis de chas
ser, formation piégeur comnission plan
de chasse, CDCFS, régulation et captu
re d’espèces, Natura 2000; relations
publiques (conférences, tenue de
stand, assemblée générale d’ossocia

divers
recherche et achat d’équipements, ré
cupération d’animaux blessés,
d’oiseaux bagués.
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